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6 mois après les ravages du cyclone Chido : que fait l'État pour Mayotte ?
Question écrite n° 7600

Texte de la question

M. Alexis Corbière interroge M. le ministre d'État, ministre des outre-mer, sur la situation à Mayotte et l'action du
Gouvernement suite aux ravages provoqués par le cyclone Chido. Le 14 décembre 2024, un cyclone tropical
intense nommé « Chido » a frappé l'île de Mayotte, le 101ème département français. L'ampleur inédite de ce
cyclone, jamais vu depuis plus de 90 ans à Mayotte, a notamment enregistré des rafales dépassant les 200
km/h, selon Météo France, accompagnées par des pluies intenses avec un cumul de précipitations estimé à 176
mm en 12 heures. Les conséquences ont été catastrophiques : ce ne sont pas moins de 40 personnes qui ont
perdu la vie, 41 Mahorais sont portés disparus et on dénombre aujourd'hui 4 000 blessés. Ces chiffres seraient
malheureusement sous évalués puisque le cyclone a aussi ravagé les bidonvilles où le travail de recensement
des morts reste difficile. Pour les Mahorais, c'est la double peine. Au désastre causé par le cyclone s'ajoutent
des conditions de vie plus que précaires. Il est juste de rappeler que le salaire minimum interprofessionnel de
croissance (SMIC) est 25 % inférieur à celui de la France métropolitaine alors que, dans le même temps, le coût
de la vie est, lui, supérieur de 30 %. Au total, 77 % de la population de l'île vit sous le seuil de pauvreté. Dans
une lettre ouverte du 2 juin 2025, ce ne sont pas moins de six syndicats qui, conjointement, alertent M. le
ministre sur la situation et lui demandent d'agir rapidement pour soulager les Mahorais, en mettant en lumière
les conséquences directes du cyclone. Pas de transports en commun, l'accès à l'eau coupé trois jours par
semaine et une prise en charge sanitaire des habitants plus que limitée. Ces mêmes syndicats ont déploré
l'action insuffisante du Gouvernement et du ministère, puisque les dessertes de la barge qui permettent de relier
l'île de Petite Terre à celle de Grande Terre restent minimes. Une autre problématique grave et non des
moindres, est l'éducation des enfants qui ne peut être pleinement assurée puisque la prise en charge dans les
écoles est faite, plus de six mois après, seulement à mi-temps. Enfin, le manque de moyens et de matériaux
empêche la population de reconstruire les 36 000 habitations ravagées voire complètement détruites par le
cyclone. Au vu de ces informations, peut-on imaginer que si une catastrophe de cette ampleur avait eu lieu dans
un département de France métropolitaine, l'État aurait laissé la situation se dégrader à ce point ? En ce sens,
les Mahorais attendent du Gouvernement des actions concrètes pour pallier les différents manques où les
services publics sont insuffisants. Enfin, M. le député partage les conclusions des syndicats. Le montant du
SMIC à Mayotte doit effectivement être rehaussé à hauteur de celui touché par les citoyens en France
métropolitaine. Il lui semble aussi nécessaire de mettre fin au visa territorialisé pour permettre une libre
circulation notamment dans l'Hexagone. L'interpellation des syndicats ne doit pas rester lettre morte. Ainsi, il lui
demande s'il va recevoir les représentants syndicaux dans le but de travailler de manière conjointe pour que des
travaux efficaces et nécessaires soient réalisés dans ce département et s'il va répondre aux attentes sociales
des Mahorais qui souhaitent vivre dignement.
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